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Correspondance de France
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Plus il y a de lumiere et moins on travaille. — La Photographie documentaire reclame ses droits partout.
Une entente commune s'impose. Le congres de Liege aurait pu amener une solution dans ce sens. —
Photometrographie appliquee ä l'authentification des objets d'art ou des objets de valeur. — Le procedi*
des Zorans multiples groupes en nombre infini sur une seule plaque sensible, appele ä remplacer l'ceuvre
selective ä l'aide de trois Zorans separes et de trois poses successives. — Modification apportee ä la m£-
thode Lippmann en vue de tirages d'apris un prototype. — Quelle serait la consequence utile des per-
fectionnements apportes aux precedes d'impression en couleurs par decoloration 1

L'ete semble ötre le moment ou l'on travaille le moins en d^pit de

l'abondance de lumiere si favorable aux etudes et recherches photo-
graphiques.

Non pas que l'on use moins de plaques qu'en toute autre saison.
A ce point de vue la consommation doit 6tre bien plus considerable.
Mais il s'agit pour nous d'oeuvres photographiques susceptibles de

conduire ä des perfectionnements, et möme ä des inventions nouvelles

pouvant egalement donner lieu ä des applications d'une autre sorte.
II est vrai que la chaleur, en poussant le plus gTand nombre des

citadins ä prendre la cle des champs, est cause d'un chömage ä peu
pr&s general de la part des groupements photographiques, d'oii rdsulte
une grande disette de communications interessantes.

II y a lieu d'ailleurs d'observer que plus on va et moins est

important le nombre des nouveautes ä enregistrer. L'art photographique
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s'est tellement perfection^ qu'il est tr6s difficile, en dehors de
considerations purement spdculatives, d'arriver k innover sans cesse. Un

jour viendra, mfime^ oü les progräs se feront tellement rares qu'on de-

vra se borner k vivre sur le fond courant sans espdrer trouver beau-

coup mieux.
Nous n'en sommes certes pas encore lä et il reste bien des portes

ouvertes sur de continuelles ameliorations.

*
* ¥

Nous constatons avec le plus grand plaisir que la photographie
documentaire gagne du terrain, apr6s avoir ete l'objet d'une sorte
d'indiffdrence fächeuse.

Partout on en entend parier; $k et 1k des collections sont en voie
die formation, mais jusqu'ici, heias! sans aucune vue commune; cha-

cun tire de son cöte, mais cet etat de choses subira certainement une
modification heureuse et l'on doit etre ddjä satisfait de constater que
l'idde fait son chemin. Un jour viendra 011 plus d'unite s'imposera.

Pour prendre un exemple, citons la Societe photographique de

Marseille qui, sans un concert prdalable avec d'autres ceuvres
analogues, a organise le depöt des documents photographiques k la bi-
bliotheque municipale.

Evidemment il eüt dtd preferable de procdder au prdalable k une
entente avec les autres associations visant un möme objet. Ne serait-ce

que pour adopter une m6me classification, pour etablir un service

d'dchange.
Toutefois, le fait principal se produisant, il y a lieu d'esperer

qu'on arrivera k se mettre d'accord sur les divers points intdressants
du fonctionnement.

Precisement cette question a du etre soulevde au Congres photographique

de Liege. Nous avons eu le vif regret de ne pouvoir y assister
mais nous aimons ä croire que la photographie documentaire y aura
trouvd des zdlateurs convaincus et qu'ils y auront semd les germes
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f&jonds d'une entente future en möme temps que le principe d'une
discipline n^cessaire.

L'union fait la force. Ge dicton est toujours juste et, pour 1'objet
qui nous occupe, on ne saurait trop appr^cier k sa grande valeur
l'union, sur des bases identiques, de toutes les associations vou^es
k la recherche et k la conservation des documents photographiques.

*
* *

Tout räcemment, k propos de l'authentification des ceuvres d'art
ou autres, on parlait d'y appliquer la methode de m^trophotographie
et d'anthropomätrie.

II n'y aurait, en effet, plus la moindre discussion et surtout la
moindre erreur possible, si chaque oeuvre d'art, chaque objetpr^cieux
pouvait etre represente dans une collection documentaire par sa

Photographie compile par une sorte d'etat civil, indiquant les originaux,
leurs auteurs ou possesseurs, la succession des divers possesseurs, la
date du depöt.

Dans un interessant article relatif k cette question, on demandait

qu'un office de ce genre put 6tre cree k l'etat prive, en toute inde-
pendance d'une gestion officielle.

A notre humble avis il semblerait preferable que l'office d'authen-
tifications füt, comme un des services annexes d'une collection d'ar-
chives photographiques documentaires, organise au sein d'un eta-
blissement national.

Jamais une affaire privee ne pourra donner les garanties de pe-
rennite que seul peut presenter un etablissement national. G'est pour-
quoi le caractöre officiel s'impose. G'est celui qui donne les plus se-

rieuse garanties non seulement de duree mais aussi d'impersonnalite.
II ne faut pas l'oublier, les falsifications d'ceuvres d'art peuvent se

produire des centaines d'annees apr£s le dec£s de leurs auteurs et, en

cas d'un contröle necessaire, comment esperer qu'un etablissement

prive existerait encore apr£s deux ou trois socles posterieurs k la date

du depöt.
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Combien y a-t-il d'affaires privies susceptibles d'une pareille
durde

*
* *

Nous avons, il n'y a pas longtemps, remarque la publication d'un
nouveau procede de photogTaphie de couleurs, basä sur l'emploi d'e-
crans multiples, formes par des raies de diverses couleurs comme
dans le procede Joly, de Dublin.

II semble que l'on attend beaucoup de ce mode de selection des

couleurs qui präsente l'avantage de r^duire la photogTaphie des
couleurs k une seule pose sur une seule plaque.

Evidemment ce serait une grande simplification de la m^thode des

trois poses successives ä travers trois ecrans difförents.
L'avenir, un avenir prochain, semble appartenir k cette mdthode

qui, entre des mains habiles, a donne dejä d'admirables r^sultats.
Nous en parlons de visu et non par oui'-dire. A coup sür, d£s que
de pareilles preparations feront partie du domaine courant de la vente,
les amateurs soigneux, les artistes auront un charmant moyen de

rapporter de leurs excursions d'incomparables croquis, leur donnant
ä la fois l'impression du dessin et de la couleur.

Nous savons bien qui arrivera bon premier dans cette voie et nous
n'hesitons pas k croire au succ&s complet de cet admirable procede.

Du cöte de la photographie directe des couleurs, procede
Lippmann, il y a egalement du nouveau. La presse a reproduit la
communication faiteä l'Academie des Sciences parce savant eminent; il ne
s'agit de rien moins que d'un procede permettant, un prototype en

couleur une fois obtenu, d'en tirer des copies par contact. La chose

n'est peut-ötre pas bien müre encore mais elle tend ä s'ameiiorer. Ge

serait un progrfes d'une tres grande importance.

II parait, ä ce propos, que l'on pourrait aussi arriver k tirer des

epreuves en couleurs par contact, d'apr£s le prototype sur ecrans mul-
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tiples. Le procddd de decoloration du docteur Neuhauss, par exem-

ple, semblait devoir conduire k un rdsultat de cette sorte.
Par ces quelques indications sommaires on voit que la question

des couleurs ne chöme pas.
G'est lä l'avenir de notre art auquel on peut prädire, pour une

epoque assez prochaine, des destinies encore plus brillantes et des

applications d'une utilite encore plus grande et d'un charme inex-

primable.

Paris, juillet 1905.
Leon VIDAL.
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